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ALLEMAGNE, — francfort , le 1er janvier.
Le roi de Hanovre a été au spectacle le 2g de'cembre; il a 

donc été assez promptement re'tabli de son indisposition.
Le roi vient d’adresser au magistrat de cette ville le res- 

crit suivant, pour -être porte' à la connaissance de la bour
geoisie :

« Ernest-Auguste , par la grâce de Dieu , roi de Ha
novre , etc.

« Il est à votre connaissance , chers amis et féaux , qu’en 
dernier lieu la conduite de plusieurs professeurs qui étaient 
membres de l’université de votre ville m’a mis dans la néces
sité de prendre contre eux des mesures sévères. Plus nous 
avons été dans le cas de déplorer cette nécessité. Plus nous 
avons à nous féliciter de la conduite qui a été tenue dans 
cette circonstance par les bourgeois de Gœttingue, et des 
preuves de fidélité qu’ils nous ont données comme bons et 
loyaux sujets. Novs n’avious jamais douté du dévouement de 
la bourgeoisie de Gœttingue, et nous sommes également con
vaincu que les rapports d’affection et de confiance entre nos 
sujets de cette ville et leur souverain n’ont pu être troublés 
tin moment, en i83l , que par l’effet de sugestions étran
gères. C’est pourquoi nous assurons à la bourgeoisie que 
nous dirigerons tous nos soins de manière a augmenter , au
tant qu’il sera en nous ,1e bien et la prospérité de leur ville. 
En conséquence, nous nous empressons de remplacer les 
professeurs qui ont été exclus de manière à ce que la célé
brité si bien méritée de l’université de George-Auguste soit 
justement et généralement reconnue dans l’avenir. Nous 
vons autorisons à donner connaissance du présent h vos con
citoyens

« Hanovre, le 22 décembre. Signé, Ernest-Auguste.
G. Von Scheele. »

ANGLETERRE- — Londres , le 2 janvier.
On assure que la banque d’Angleterre est sur le point de 

mettre h exécution son nouveau projet sur la circulation (the 
Currency), eu déposant une partie de ses lingots dans 
quelques unes des principales banques du continent, où elle 
fera employer ses valeurs dans les opérations des autres pays, 
se réservant tonjours la faculté de réclamer ses lingots pour 
les faire reutrer en Angleterre quand les circonstances l’exi
geraient. Par ce moyen , elle sera a même d’augmenter ses 
profits sans nuire à la circulation à l’intérieur dans un mo
ment où cela serait peut être imprudent, et d’on autre côté 
elle aura toujours à sa disposition une quantité considérable 
de lingots. La question intéresse exclusivement les directeurs 
de la banque et les possesseurs de fonds de la Banque, et c’est 
à eux à savoir s’il serait prudent d’employer les capitaux 
de la banque dans les opérations financières des pays étrangers,

»m » ■ 1 - im.

FRANGE-—paris , le 3 janvier.
Bous voyons de tous les côtés dans les journaux de de'- 

partemens de nombreux détails sur les moovemens de troupes 
du côté de la frontière de Belgique, et d’ün autre côté quel
ques regimens ont déjà reçu descontr’ordres. Mais il paraît 
que l’on n’a pas renoncé entièrement à former le corps d’ob
servation qni avait été décidé. Seulement il ne sera composé 
que de 20,000 hommes au lieu d’etre porté à un effectif de
50,000 hommes.

— Ces jours-ci on a remarqué sur les boulevards, traîné 
par trois chevaux, un train de six voitures à six roues chaque 
Ces voitures qu’on appelle inversables sont dit-on : destinées 
h faire le trajet de Mendon à Versailles, et conduire à ce 
dernier endroit les voyageurs que les bateaux à vapeur dits 
inexplosibles auront amenés de Paris à Meudon. Les voitures 
inversables et les bateaux inexplosibles sont destinés à faire 
le service du chemin de centre , en attendant ceux de la 
rive gauche et de la rive droite-.

Dans la séance d’hier à la chambre des pairs M. de Mon- 
talembert avait demandé qa'on insérât un mot en faveur delà 
Pologne et avait aussi demandé quelques explications sur lé 
Griiuenwald.

Voici les explications assez peu claires, données parle pré
sident du conseil des ministres.

M. Molé. Je viens maintenant à la forêt de Giünenwald , 
dont l’honorable orateur a dit quelques mots, et dont le pu
blic s’est beaucoup occupé dans ces derniers temps. Cette 
forêt est située dans un rayon stratégique de la place de 
Luxembourg. L’administration en a été laissée à la Belgique, 
parla convention du mois de niai l833. Une fois la Belgique
eut P'lrlo-«. AN,____1- f__________I. ____________•>.< , °

roi grand duc , c’est-à-dire comme membre de la confedera
tion. Des représentations à ce sujet ont été faites par la France 
et l'Angleterre. Il était évident que la question de propriété 
n’était pas décidée, et que l’administration provisoire de la 
forêt de Gruuenwald avait été laissée à la Belgique.

Cela a été reconnu plus tard, et a amené la solution de la 
question ; mais je n’admets pas, avec l’orateur, que cette 
solution ait été due à des démonstrations belliqueuses que 
nous aurions faites. Toujours , messieurs , nous nous tien
drons prêts et en mesure à tout événement; il y va de l’bon- 
neur et de la dignité de la France. Mais l’orateur, et je suis 
bien aise ici de relever ce qu’il a dit à cet égard, a attribue 
à une puissance une influence contraire qu’elle n’a pas eue. 
Je veux parler de la Prusse , dont la politique , aussi sage 
qu’éclairée, n’a cessé, en toute occasion, de coopérer au 
maintien de la paix.

AFFAIRES D'ESPAGNE.
Madrid , 28 décembre.

La reine a passé en revue rzj escadrons nouvellement ar
més et équipés. Us sont destinés à protéger la Manche et 
l’Estramadure. Le général Espartero a refusé de faire partie 
du ministère. Le général Espinosa conservera le portefeuille 
de la guerre. La représentation nationale se complète de jour 
en jour.

— La Sentinelle des Pyrénées publie la nouvelle suivante :
« Une lettre de Saragosse, du 26, porte que le bruit cou

rait dans cette ville que la brigade Borso di Carminati avait eu 
une affaire avec les troupes de Cabrera , dans laquelle celui-ci 
avait été battu et avait été obligé d’abandonner une grande 
partie de son bétail qu’il emmenait avec lui. »

» Un bulletin de Saragosse, du 28 , donne les détails Kde 
cette action. Le corps de cavalerie consistait en une compa
gnie du régiment del rey, sous les ordres de Garrigo : ces 
braves se sont rendus maîtres de tout le convoi en peu de 
minutes , et ont tué, ou fait prisonniers tous les hommes 
du 3e. bataillon de Cabrera , et une partie de la cavalerie 
rebelle.

réductions adoptées lors du premier vote ont été main
tenues; la chambre a seulement consenti à allouer le cré
dit de 95,000 francs demandé, dans la séance d’avant« 
hier, pour la location de bâtimens pour l’école annexe 
de l’école militaire, pour construction de barraques aux 
camps de Braschaet et de Beverloo , et pour construction d’une 
chapelle.

Le budget des voies et moyens a donné lieu à de longues 
discussions. Les 4 centimes additionnels extraordinaires, ré
duits ensuite à 2 par lë ministre sur le foncier, le personnel 
et les patentes , ont rencontré une vive opposition et. ont été 
rejetés par 54 voix contre a5. M. le ministre avait demandé 
que l’on s’occupât de la discussion du projet de loi relatif à 
l’abonnement des débitans de boissons distillées; mais la 
chambre a ajourné ce projet et a également ajourné les 
900,000 frs. qui figuraient au budget comme produit pré 
sumé de cette loi, sauf à s’en occuper lors de la prochaine 
réunion , et à voter un budget supplémentaire des voies et 
moyens.

Le budget fixé à 94,571,670 frs., a easuite été adopté à 
l’unanimité des 6g membres présens.

Avant de se séparer, la chambre a mis à l'ordre du jour 
de sa première séance, le projet de loi modificatif du tarif 
des douanes.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 5 JANVIER.

Le 4 janvier , M. Sydow a été reçu par M. le ministre des 
affaires étrangères et de l’intérieur, et lui a remis les lettres 
de créance qui l’accréditent auprès du gouvernement de
S.M. le roi desßelges, en qualité de chargé d’affaires ad intérim 
du gouvernement de S. M. le roi de Prusse.

L’arrivée de M. Sydow a mis fin aux fonctions que remplis- 
gdissait provisoirement M. Balan. (Moniteur.)

1 — On lit dans l’EcAo du Luxembourg (Arlon) , 2 janvier :
« Les bruits de l'augmentation de la garnison du Luxem- 

bourg, qui continuent à être répandus, sont dénués de tout 
fondement. Au moins jusqu’à présent, il n’est point arrivé 
de nouvelles troupes dans la forteresse, et nous avons lieu 
de croire qu il n'a pas même encore été question de renforcer 
la garnison. »

— On a rapporté, il y a quelques jours, l’arrestation de 
M. P. T. de Targny, sur une demande d’extradition formée 
par le gouvernement français. La chambre du conseil de la 
cour d’appel de Bruxelles, après avoir entendu les explica
tions de M. de Targny sur l’affaire qui a donné lieu à sa 
condamnation par contumace , et en considérant là conduite 
honorable qu’il a tenue depuis quinze ans qu'il est domicilié 
et chef d’établissement en Belgique, a émis un avis défavo
rable à l'extradition. Cet avis ayant été partagé par le gou
vernement, M. de Targny a été remis en liberté.

— On lit dans le Lynx :
« Sur un réquisitoire de M. l’avocat-général de Bavay, 

notre gérant, M. Ch. Vanden Plas, a encore une fois com-» 
paru devant M. le juge d’instruction, pour être interrogé, 
afin de faire preuve actuellement des sommes dilapidées 
dont il est fait mention dans la brochure Turpitudes. Notre 
gérant a répondu qu’il se justifiera et fera preuve en temps 
et lieu.

— L’affaire de MM. Lemonnier et Mathé , a été appelée et 
plaidée hier devant la cour d'appel, on se rappelle que ces 
messieurs, ont été condamnés en juillet dernier à un mois 
de prison et 2D francs d’amende pour coups portés au rédac
teur du Courrier Belge, hors la porte de Schaerbeek. La 
conr a acquitté le sieur Lemonnier, et maintenu le jugement 
contre le sieur Mathé qui a fait défaut.

Bruxelles 5 janvier (trois heures). — Les dispositions sont toujours à 
la confiance et à la hausse. Les opérations se traitent largement pour un 
commencement d’année. La bonne tenue des cours en général est d’un 
bon augure. Société Générale titres en nom fl. 800 A. ; certificats au 
porteur 1700 A. , preneurs en ces deux valeurs pour tout ce qui pouvait 
se présenter ; Bociélé de Mutualité ( (3) (t 13) A. ; Banque de Belgique 
(420(142) A.; Actions Réunies 1050 (4 v5) très demandées ; Société Na
tionale 1202 50 ((02 (j4).

L’actif espagnol est sorti de sa stagnation passée ; des bruits d’inter
vention , d’alliance de famille entre les deux cours de Paris et de Madrid, 
la discussion de l’adresse à la chambre des pairs , et des révélations sur 
ce qui s’est passé dans les bureaux de la chambre des députés , ont re- 
levé la croyance des spéculateurs, le cours ouvert à (9 1(2 ferme (9 3(4 
après avoir faits.19 5(8 11((6 3|4 et même 43(( 6 , beaucoup d’affaires.

Malgré les rayons du soleil dorant nos toits , il règne entre Biuxelles et 
Anvers , un brouillard tellement épais qu’il a empêché toutes correspon
dances télégraphiques depuis ce matin jusqu’à présent.

MARCHE DES HUILES ET GRAINES.
Les huiles toujours également faibles; les tourteaux sans affaires.

LIEGE 6 JANVIER.

cut 1 idée d’exploiter la forêt. Comme la propriété de cette I Bulletin de la chambre.-
suret tenait aux questions que cette convention provisoire avait I La chambre des repre’sentans a terminé aujourd’hui les 
résolu de laisser en suspend, on dit à la Belgique qu elle I deux objets à l’ordre du jour , savoir le second vote 
nava!1 Pas Ie droit d’exploiter. ! du budget de la guerre, et le budget des voies et moyens,

Maintenant le roi des Pays-Bas a renouvelé , à son profit, U Elle s’est ensuite ajourne’e jusqu’au premier mardi de 
a meme tentative. Il a voulu exploiter cette forêt ; il s’est I février.

adresse a la diète , attendu qu'il prétend la posséder comme I Malgré les effort» de M. la ministre de la guerre , toutes les

L'interminable affaire du service de santé est enfin termi
née. Les fonds portés au budget pour les de’penses de cette bran
che si importante de l’administration de la guerre, ont été 
votés sans hésitation par la chambre , et sans contestation 
même de la part de ceux de ses membres qui s’étaient mou- 
trés les plus hostiles à l’inspecteur en chef. Il est vrai que 
MM. Dumortier et Gendebien ont émis quelques observations 
critiques sur le rapport de la section centrale, mais ils n'ont 
pas même songé à provoquer une discussion sur les préten
dus griefs imputés à M. Vleminckx. Vainement même, 
M. Henri De Brouckère, et quelques autres repre’sentans out
ils jeté le gant à ces deux orateurs, et les ont-ils appelés à 
descendre dans l'arène pour débattre les questions souleve’es 
par la presse et par le rapport de la section centrale. Ils ont 
reculé devant la certitude dune défaite et reconnu, parleur1 
impuissance de répondre , que toutes les accusations avaient 
été victorieusement réfutées.

Des vingt griefs, qui constituaient la principale partie 
du corps de délit, quinze avaient déjà disparu , avant que la 
chambre eut abordé la discussion du chapitre relatif au ser-» 
vice de santé. Il n en restait donc plus que cinq sur l’existence 
desquels la section centrale avait conserve quelques doutes. 
Les explications fournies par le ministre de la guerre n'avaient 
point paru satisfaisantes; quelques données officielles man
quaient pour compléter l’instruction à laquelle nos repré- 
sentans s’étaient livrés pour découvrir la vérité. On pouvait 
donc s attendre à ce qu’une discussion véhémente allât s’en
gager sur les différens points qui n’avaient pas été assez éclair-» 
cis. Mais voilà que MM. Tallois et Vleminkx font parvenir à 
la chambre, sans même en avoir été requis, tous les docu- 
rnens nécessaires a I élucidation complète des questions qui 
étaient restées enveloppées de quelqu’obscurité. La section 
centrale en prend connaissance, et, après un examen atten
tif, elle parvient à se convaincre que les cinq derniers griefs 
n’ont pas plus de consistance que les quinze premiers. Par l’or
gane de M. de Jaegher ; elle proclame , au commencement de
là séance qui allait être consacrée à la discussion du chapitre 
relatif au service sanitaire, que toutes les accusations se sont 
évanouies , et qu elle a reçu enfin des apaisemens sur tous les 
points. Elle ajoute que cast à l’unanimité qu’elle a reconnu la 
fausseté de ces accusations et qu elle ne croit pas même qu’on 
puisse les qualifier d’irrégularités graves.

En face d’une décision semblable , sanctionnée par le vote 
presqu unanime de là chambre, il était permis de croire que 
la presse qui avait signalé MM. Vleminckx et Tallois à la 
reprobation publique , comme des empoisonneurs et des dila- 
pidateurs dignes des plus grands cbàtimens, aurait noble«
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ment reconnu scs erreurs; mais il est des hommes qui parais
sent avoir abjure' tout sentiment d'équité et d’impartialité, 
qui se plaisent dans le ma! par amour propre, par orgueil , 
par envie même , et qui cultivent les passions haineuses de 
la foule avec lé même sentiment de satisfaction glorieuse que 
d’autres mettent à pratiquer la charité et la justice. Le Belge 
nous fournit un déplorable exemple de cetoubh de tous les 
devoirs, de ce mépris jour tout ce qui devrait etre respecte. 
Loin de rétracter ses; accusations , qui ont été si complète
ment détruites par la rapport de la section centrale, il y 
persiste, il les maintient, il chante victoire plus haut que ja
mais, ii se félicite presque de son incroyable .obstination a 
proclamer vrai et avéré ce qui a été démontré être faux et 
mensonger. La chambre â volontairement ferme les yeux , 
selon lui , sur les abus qu’il avait signales , et s est rendue 
complice des méfaits reprochés à MM. Tallois et Vletninckx, 
qui, malgré le verdict de non culpabilité rendu en leur 
faveur , n’en sont pas moins, dit-il, des voleurs devant 1 opi
nion publique ; il nous dit naïvement qu’il a etc honteux rte 
voir adapter te budget de la guerre ! Sans doute parce qu on 
y a mis une célérité qui ne lui a point permis de rafraîchir 
le scandale sur lequel U vit depuis un an ! Si nous trouvions 
l’expression de semblables sentirnens dans un journal paye 
par l'étranger pour insulter la Belgique sa representation 
Rationale, son gouvernement, nous n’y ferions pas attention ,
«t nous nous contenterions de le repousser du pied; mais 
ces injurieuses attaques partent d’un camp tout oppose, 
celui qui les dirige se dit patriote par excellence, ami du Roi 
de la patrie, et l’on comprend que , dès lors, nous ayons juge 
utile et nécessaire de les combattre dans l’intérêt de la vente
et de l’honneur de notre pays. ,

Maintenant le dernier mol est dit sur le service de sa ne. 
Tout le monde sait à quoi s’en tenir désormais sur les 
graves imputations dont les chefs de celte branche de 
î administration ont été l’objet pendant si longtems. Ou 
l’opinion publique égarée avait cru découvrir des empoi
sonneurs , aujourd’hui détrompée, elle ne trouve plus que 
des victimes. Que la presse nationale et vraiment indépen
dante sache donc leur rendre justice,

.Un journal de la Banque, en rapportant le bruit que le 
gouvernement prussien avait demandé la destitution de M. c e 
Theux, parce que ce ministre aurait ete en correspondance 
avec l'archevêque de Cologne , applaudit a cet acte de fermete 

- du cabinet prussien , et provoque , de son cole, 1» retraite de 
M. de Theux. Pour on journal qui se dit sincèrement dévoué 
à la cause nationale, et qui se flatte d être un des défenseurs 
zélés de la dignité et de l'honneur du pays, c est une étrange 
prétention que celle d'exiger que notre gouvernement se sou
mette aux ordres d’un cabinet étranger dans e choix de ses 
ministres. Une semblable inconséquence révéla assez quelles
sont les véritables tendances de ce journa! et^ouve m^am-
uient combien il s’intéresse au maintien de notre nationalité 
et de notre indépendance.

Nous avons publié, avant hier, quelques réflexions sur le
nous avons p , a„m,el le -gouvernement went de sort du malheureux H.».- Âe'opS Notre voix a trouvé 

ralirer la decoration de 1 ore p 'wrvateur après
dpfflVohb car mi les organes de . la presse. L UOservatcur , es
avoir déclaré qu'il adhère entièrement à nos observations, 
ajoute ce qui sail : . ;t accusé en i8w d’avoir

« La somme que le Meur n e iiuue
détouroSe «le sa destination pour lenip „> 
partie de plaisir »

—« que presenlail

trême frontière, où il n’y a pas eu de troupes jusqu ici. Ce 
qui parait avoir donné lieu à 1 etablissement de ce i rni. i 
poste, c'est l’eff ire quia eu Uni le 9 dcc-mbre dernier, 
entre les frères De Lille de cette commune et quatre douaniers 
hollandais , au sujet d’une affaire de grains. (Indépendant,)

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 5 jauvier. — Absens : MM. Lefebvre. •
Voici lei communications faites par M. te president an cOn,ei . 
t. Arrêté royal du 19 décembre approuvant ta délibération du con* 

leil concernant la perception des droits de convois et leges.
2. J. A. J. Louwette demande une place d’instituteur des écoles com

munales de garçons. , ,
3. Pierre Jos.‘ 1 emoine , docteur ès lettres,, demande la place de 

professeur du collége devenue vacante par te décès de M. Jeanne.
4. Arrêté royal du3t décembre, approuvant le nouveau réglement

pour la perception des taxes municipales sur les boi tons distillées
5 Approbation par la députation du nouveau légleinent de l ecoie 

normale ainsi que du budget de cet établissement pour ‘807 10J8.
6. M. Deville-Thiry , professeur à l’école industrielle, tait connaître 

qu’il ne peut plus remplir les fonctions de secrétaire de cette institution. 
On aborde la discussion du budget. .
Ecole préparatoire. — On admet un traitement de deux instituteurs 

au lieu d’un seul , d’un sous-maitre et de cinq secondans au lieu de 
six , divisés en trois classes comme pour les ccolcs du jour. Le credit 
sera de 3,-100 fis. au lieu de 2,65".

Le chauffage et l’éclairage ne figurent au budget que pour oUU 1rs. ; 
cette somme est reconnue insuffisante et portée à 1.200 fi s.

On ajoute au titre 9 un crédit de 405 fr. pour supplément de traite
ment à trois vicaires de St-Nicplas ; cette allocation avait été oubliée 

L'augmentation des secondans des écoles primaires , qui avait ete 
refusée en 1837 par l'autorité provinciale est admise de nouveau.

Le crédit pour fournitures de papiers . plumes , etc. , a été réduit par 
la commission et par lecomeil.de 5,300 à 4,000 , parée qu on a espere 
que l’adjudication publique ferait obtenir une diminution de dé, eine 

Arrivé à l’école du soir destinée aux filles, M. Hanquet fait rema, quel 
qu’un traitement de < 200 fr. pour l’institutrice est lr<>|> élevé.

Par suite de cette observation , il est f ai t un fondß global <te la 
somme pour cette école , en retranchant 300 Ir. I.e conseil déterminera 
ultérieurement lé traitement de chacune des personnes attachées a cette
^Le conseil rejette le traitement de 6 0 fr. pour le por-tier surveillant 
du local de St. Abraham, et lui en accorde un de 50» fr. a litre d in 
denmité pour les soins de l’éclairage , il jouira de 4U0 fr. qui cesseron 
lorsque l’Académie aura le g;rz.

MM. Lion, Brixhe et Jamme demandentque le crédit de 12,000 tr, pour 
le conservatoire de musique soit majoré de 3000 fr.,le gouvernement 
ayant refusé d’augmenter l’allocation. . f

M. Hanquet s’oppose a celte majoration en se fondant sur le relus 
fait pour l’école industrielle qui manque de beaucoup d’objets neces 
saires. M. Lion annonce qu’a la dépense extraordinaire on proposera un 
crédit pour achat d’instrumens. _ ,

M. Capitaine appuie la proposition deMM. Jamme et Lion. M. Deipa s op 
ose à ce qu'on décide cet objet avant qu’il ait ete élanci. M. Dethiei 
—m. u..1,. .nne.rv.irLirp lit établis et connus di

daas les fonctions d’architeete-de l’université , fondions que la nouvelle 
loi cos@Mim.de avait supprimées , en mettant les locaux des universités 
à la charge des villes. La régence goûla les vues de M. K., et le conti
nua dans sou euip.Qi provisoirement , jusqu’à ce que le bureau des tra
vaux publics fut à même de pouvoir suffire à la besogne dentil était déjà 
surchargé sans ce su. cro it. M. JL.. a été naturellement chargé de l’exé
cution de ses plans.

ClitJI et 3£»1J3 CM a*IMI «10 » ovjM.g —— ——................................. ...........r ----

que M U adressé des plan, pour établir le coi ége dans une autre 
pa.tie du jardin de i’université, .nais ce projet n’aq.as été admis par la 
régence. D’ailleurs , quand au second travail, il n’y a vraiment pas de 
quoi s en prévaloir , puisqu’il ne s’agit que d’abattre quelques vieille« 
cloisons et d’en faire quelques nouvelles.

Le dessin pour candélabres qui a été adopte est de M. Herman , sculp
teur. Cette fois, M ß. ne se tiouve pas cité ici , et nous pourrions en sa
voir la raison si M Herman n’avait autant de discrétion que de talent.

. 1 -ir ... . ,1........... I,. r. |n />«tlôno rl.m Kni.rnmpcti’P Pt PpllP_
ai.ion &1 LU- UCII11.1U H dTUlt aulUMi. v.*j**~ ....----------- —

C'est, d ailleurs, s ma demande que le college des bourgmestre et é.clie- 
; adressé, puur cet objet, à cet artiste distingué : je savais queTins s’est

personne ne pourrait mieux iaire.
On d, mande quel est l'auteur du meilleur projet pour les nouvelles 

communications à ouvrir Outre-Meuse, et quel est l'architecte qui a élS 
désigné par la ville pour ...sister .UM. Ko- lands et Suys dans l’exameu des 
localités el des plan. Je laisse a l’interiocuteur le soin de résoudre celte 
question lui-même et je lu. en fournirai les éiémens.
* 4 Le plan adopté el la plus grande partie de ceux présentés au con
cours m* sont que le développement du projet sommaire que j’avais pré
senté originairement au conseil de régence. Il est facile de sen assurer, 
puisqu’il a été lithographié, à cetle époque chez Avanzo.

2. Parce que MM. Roelaods et Suys oui été nommés pour terminer en
fin les vives discussions qu'avaient soulevé les plans de régularisation du 
quartier de 1 Est, un inspecteur du bureau des travaux publics, l'auteur 
du plan qui a été adopté , fut chargé par la régence d’accompagner cés 
Messieurs. 11 es! Les pus ible que M. R. s’y soil également trouvé, car 0» 
ne le voit négliger aucune occasion de se montrer.

Quand Al .1 Willmar, Devaux et Bayet ont été institués juges des pro- 
lets fournis au c oncours pour l’objet susmentionné et qu’il s’est agi de 
faire un plan conçu da lés leurs vues, la régence a bien senti qu’elle ne

i .4..« 1 .0. ,.nll . .,1 . l.f r.’ .a .. .,] ,n nn.r m Pmnlli 11 ne rnr.
. .. .. xvaxvu.. .»vu). — .vjj-..-- ---- l --- ----
pouvait nie charger d’un travail relatif à un planque je combattais, sur.

la proposition de l’un de ses meiabies, exclu du

sas - tte

SiiS«?*-pari! J».» !•»"■
«eus r tii justifier la faute qu'il a commise dan» sa jeunesse,

ic nette feule ü fa suffisamment expæe par la couda.»- 
n‘ !S„ e i j.a frappé , et il l’a suffisamment réparée par la 
na 1 ° t ^|ie Jeonis Dix. sepl années d une vie sans
C0,^l:qeV sais "ctP doivent luPt assurer le pardon et 
X hli du passé et lui rendre l'estbne de ses concitoyens.

No s estons que ces paroles .calmeront le désespoir 
rnd s’est emparé du sieur H9« à la divulgation de sa con 
damnation, et qui l'a mis à deux doigts de la mort.

Demain dimanche, a to heures et demie da matin k
l'occasion de la Fête de lEp.pha.ue, il sera ch.mte a noire 
cathédrale , une messe de la composition de M. Duguet.

Tecouseil communal, dans sa séance d’hier à buis-clos,

.1. Lu,ion a, a veuve J-enne, . »ire de, fouet,ou, 
de profcsse.î ,uo ,o„ „„ri errerç.it eolle6e eumm.nl.

__ On écrit <ie Namur , 4 janvicr * , , , .
Un de ces jours derniers, un ouvrier employe a la filature 

de coton de M. Cockerill. 'a St. Serva.s , faubourg de Namur, 
fut en°aoé par ses vêlemens dans un engrenage qui le trans, 
porta eUe tint fixé au plafond tant que ses vele,liens offrirent 
de l’aliment 'a la machine, il en retomba meurtri et dut subir 
Fan,nutation d’un bras; on désespéré de ses jours.

— On écrit de Maldegem , 3 janvier. . ,
D’après les renseignemens parvenusici du pays de Cadzand,

’ il est certain que quelques troupes hollandaises débarquées 
ces jours derniers à Breskens , sont venues renforcer les de- 
taché mens qui se trouvent dans plusieurs end rolls de cette 
partie de la Zélande, tels que FBol^e ,, Oojlbourg , Arden- 
Bourg. Un détachement a meme été établi a Eede , *ur le^

pose a ce uuon ueciue ccl uujcl dTauiquu : 7
croit les besoins du conservatoire sufiisamine nt établis et connus du
conseil. , , , ....

La majoration de 3000 fr. devrait dans la pensee du conseil être em
ployée à rétribuer trois nouveaux professeurs.

Cotte proposition est ajournée.
La commission de la Société d’Horticulture demande une augmenta

tion de 200 fr. au subside de 2UÜ fr. qui lui était accorde.
Rejeté par 2( voix contre 3. . _ ...
On proposé une augmentation de 100 fr. Rejeté par 16 roi* contre 10. 
M. Lion donne lecture d’une réclamation de la chambre de commerce 

tendante à ce que l'allocation de 800 frs. pour traitement du secretaire, 
du concierge et frais de bureau , soit majoiee.

D’après la loi communale , ees frais ne sont mis que provisoirement a 
la charge de la ville Une loi est proposée aux chambres sur cet objet, et
l'administration communale a été dernièrement consultée.

Aceordera-t-on une ma oration de tOO francs pour la chambre de 
commerce? Rejeté par 13 voix contre H,

On ajourne les articles pour Inteléis et amortissement de emprunt 
de 2,oui),000 fr. à négociei en vertu de l’arrêté rojal Ju 24 octobre 183/, 
et pour frais d’impression du bulletin municipal.

Le crédit de H 40 fr. pour confection d’une galerie mobile au sj ectacle 
n’a pas été dépensé, parce que la foule ne se porte point maintenant au 
théâtre. On en avait demandé le rejet, mais cela n a pas été admis, la
chose pouvant changer. .

M. Hanquet a demandé un crédit pour l’etablissement de deux rues. 
Incessamment il sera fait une pro|ioaition a cet égard.

Tous les articles du budget surlesquels nous n avons mentionné aucune 
observation, ont été adopté« tels qu’ils étaient présentés par 1a com
mission. _________

M. Beaulieu nous adresse une copie de 1« lettre saitint* , 
avec prière de l'insérer dan« notre feuille î

A M. ‘Iéditeur du Journal de Liegt et de la Province.
Ma lettre insérée dans votre numéro du 19 décembre dernier . en ré

futation de deux articles sur les travaux publics delà vi le . précédem
ment accueillis dans vos colonnes, a donné loua une prétendue réponse 
publiée dans vos numéros du 22 et du 24 du même mors. Plu» occupé 
que mon adversaire qui, d’ailleurs , en ni attaquant cornait il le lait , 
ne sort pas de ses occupations ordinaires, ,e me sms trouve dans la ne- 
cesffié de retarder jusqu'aujourd'hui les quelques ob,e, valions auxquels 
elle donne lieu. J’ose espérer que vous voudrez bleu les mserer dans

Comme' U air''v è" tou jours en pareil ca, , la réponse mentionnée (dus 
haul, ue se compose que d’un long bavardage et de plates injure, ou se 
trouvent délayés quelques faits controuves ou défigurés a desseini Je ne 
parlerai que de ceux-ci, car, quant au patriotisme et au désintéresse
ment de l’auteur de* articles, ce langage dans sa bouche a pour ceux 
,J . . i .„-t___ rto irnn KmifTiin uour le i dtutei* aeneu-

lo.it aj.rès ni’uVoir, aur — r. -r-------- ----------- , ,
nombre dea tlu coiicoui>, par lt motif que j avais, avant celui-ci,
fourni un pla sur le même,objet L’oOicïeux protégé de l’auteur des arti
cles en quesiion, toujours a 1 aflut pour obliger la îegence « ses! tiouvc la , 
a point nornihë # &

Heat faux que je n’aie pas été consulté sur les constructions arrêtées ou 
commencées, par les hospices, aux Orphelins, à Bvyière, etc Je l’ai clé, 
a dilférentes reprises , pur la régence et par l’ancienne députation det 
étdt>, qui m’a appelé plusieurs fois dans son sein pour ces objets.

D après tout ce qui vient d’étre dit, nous croyons être suffisamment 
fondés a maintenir notre démenti : que j’umais la ville /i*u du recou
rir à des architectes étrangers , qu’il p’existe aucun édilice construit 
par suite de ce recours.

En prenant à lâche de trouver mauvais tout ce que j’ai fuit, l’auteur 
de l’article iié peut se dispenser de 'rendre en même temps solidaire 
l’administration qui ia approuvé. Il y a donc contradicttomchoquante 
dass lesélùges , bien mérités, sans contredit, qu il donne à celle-ci et 
les chargea qu il s’eirorce d élablir coptre moi Ainsi ce quai de hallage , 
aujOUi d hui C objet d’uue si juste et si wiaiiinie réprobation c\\.è. dans 
le rapport des bouigrnestic et échevins du janvier 1Ö57, comme 
une vaste création, une belle conception. Les preuv e.qne me manqueraien t 
J as pour étàbin que sur bien d’auti es points eucore 1 administration ne 
pense pas comme lui.

Je me suis borné, , dans mes léponses à répondre aux faits qui, pro
venant d'une som ce respectable’, auraient pu être accueillis par les 
gens de b ihn foi , mais je ne prétends pas réfuter les reproches de 
fauteur de l’article , qu il m’aurait suffi de nommer pour les réduire a 
leu. jusie valeur* Le public appréciera le motif qui me fait mépriser 
les louanges et tes insultes de jVIr benard-Goliardin ; je pourrais sans in- 
coiivénient, comme il le dit, laisser les uns et les autres dans la boue; 
mais j af d’autres opinions que les siennes à ménager , et ma position 
d homme public exigeait que , par égard pour elles comme poifl' moi, je 
misse a découvert le vide »4 U honteuse perlidie des aüaques de mes ad
versaire-. ... . ,

Apres cela ,• je proteste qoe je ne répondrai plus, -désormais, a aucune 
iuculjjaiio»« de ce genre» quelque caractère, qu elle porte et dan* 
quoique vue apparente qu’elle soit rédigée. Je répondrai à M. llenard- 
Collardin , pour toute i épouse » ce par quoi j’aurai peut-être aussi’bieu 
fait de commencer :

Mentiris impudenter.
Liège , le 5 janvier f8ôB.

L’architecte de la ville, B. Y. BEADLXEU.

lions , la confiance qu’il reclame ; comme au«. ^ a
coopération . dans ces manoeuvres que je inc dispense de qualifier du 
S-et du aient inconnu jusqu'à présent , en faveur duquel elles se 
p ratio ne nt Si c’est erreur in entètemenUle notre part nous avons cela 
de commun avec la plus grande partie du public , le public desmté.esse 
et de bonne foi En effet, »r l’auteur des articles a montie qu .1 était 
passé maître en diffamation , il n’a pas fait preuve de la meme adre.se 
pour déguiser le but auquel tend d’un bout a 1 au re , ce tis-us de per
sonnalités qui se réduit en définitive, a cette phrase . « L aichitecle
actuel ne vaut rien, prenez M. R- » ... • > . r.

A défaut d’autres moyens , on insinue que legoût d Avroy a du êt e 
reconsti uit pour défaut de surveillance. 11 est impossible de jmusser la 
mauvaise foi plus loin . puisqu’il suffit de recourir aux discussions qu. 
ont eu lieu en sé nice publique j.our savoir que le defaut de dimension» 
Convenables a été la seule et unique cause de la reconstruction de cet 
ouvrage qui, d’ailleurs, a été su.venlé par une personne qui présente
toute earantie à cet égard. ... . , ,

Mais il «st vin aulre point sur lequel on s est principalement eiendu 
sans doute parce que les faits se jrréseutaient facilement a être < é- 
figurés je veux parler de.l'obligation dans laquelle , selon lui , la Ville 
aurait été de recourir souvent à des architectes etrangers. Comme les 
assertions qu’il met en avant pourraient trouver quelque créance chez 
les personnes étrangères à la connaissance des faits , je crois utile de 
rtnnnei Quelques détails sur cet objet. , , ■Uadndüistration communale ne s’est adresse a personne pour le cho.x 
d’mi emplacement propre» l’établissement du conservatoire de musique 
et t’unè salledeconce. t; M.R a pris l’initiative. 11 a dressé de. au* 
oour la suonressimi du jardin botanique a l’umversi e , jmui la dunoU- 
L'or» du bâtiment neuf consirint par lui et pour l’édification d un groupe de’bâlinimis devant servir paiti. à l’uuive&té , H -

En présentant ces plans à la régence , tl demandait a êue «ont n

ET VT CIVIL DE LIEUE , »n 2 JAMVIER.
Naissances , 5 garçons , 4 filles.
Décès- 4 garçons, 1 fille , 2 homme«, t femme, savoir : Gerard Lebe, 

âge de 88 ans . marchand , rue Large , époux de Jne. Dumont. — Jean 
Lambert Jh Domiay, âgé de 51 ans, vitrier, faubourg S te. Marguerite, 
époux d'Adèle Corbusier. — Louise Marie Thérèse Jh. Bragard, négo
ciante , âgée de 47 ana , sur le Marché, épouse de Lambert.Smets.

Du i. — Naissances 6 garçons, 3 filles.
Mariages 9, »avoir : Entre Marcus Lion , colporteur, rue de l’Ange , 

et Marie Ducortier, colporteuse, même rué. — Dieudonné filman, me
nuisier, faubourg Ste. Sl.irguprLc , et Marie Josejih Deboisjournalière , 
rue du l'ont — Francois 1 ëonard Gerard , chare ier , faubo’ui g Vivegnis, 
et Maiguerile Depireux , domestique, même faubourg. —Guillaume 
Maïdagà. impiiimur , eu Pofiérue, et Julie Ghaye, sans profession, 
même rue. Guillaume Beaulieu , elm re tier .> Herstal, et Marie Joseph 
Béatrix Lamain, cuisimèie, faubourg Vivegnis. — Pierre Alex. Joseph 
Zeiger , journalier , faubourg Vivegnis, et Marie Joseph Rosalie Crahay, 
ganti re , même f.iubouig — Lambert Nihoul , co donuier . eu Bergei ue ,. 
et Marié Jo.epti Elisabeth Heptia , brodeuse, sut la Fontaine. — Martin 
Brahy , tapissier', au P»nl des Arches, et Jeanne Xheièse Loir b .iy , sans 
profession, rue des Ecoliers. -JeanGeraid Lambrecht, journalier , à 
Visé , et Mari Josephe Henrard , cabaretière, rue des Ecoliers, veuve de 
Louis Nicolas Remade. _ ' „

Décès ; 3 gai coin , I homme, 2 femmes . savoir- J. J Fabri, age de bb 
ans, entier, rue Volière , veuf en 2des. noces de J. Mineur. - M. Ber- 
btno âgée de 4 ans, journalière , faubourg St. Laurent .épouse'de S. 
Gilman — M. M Toby ,â ee de »9 ans, saus profession, faubourg St. 
Gi îles, épouse de J F Fraikin.

T JSBATKE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 7, à 5 Ci4 heures , la 6me. représentation du 5me. mois 

d’abonnement, le DÉMON DE LA NUIT, vaudeville en î actes — 
PAUL ET JEAN, vaudeville en 2 actes — ROBIN DES BOIo 
fée lie eu 3 actes

qpéra
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HUITRES anglaises et ANCHOIS cli.HARDY, roetlu Stockis

HUITRES anglaises, chez PERET, rue Sainte-Ursule.

HUITRES A N bL AISES, chez ANDLUEN, rue Souverain Pout.

HUITRES ANoBAlSES , chez PA.RFONDRÎ , derrière 
l’Hôtel de Ville-

"SSL, *î

mailto:cos@Mim.de
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On demande UNE FILLE, sachant fairs la CUISINE et la 
besogne d’un ménage, rue St. Jean en Ile, n. 794*

On demande un AIDE en PISÄRffiACSlB
S’adresser cli.zM. DEFOOZ, rue Vinâve d’Ile , «. 38. 238a

A LOUER dès à pre'sent UNE BELLE MAISON, située 
au commencement du quai d’Avroy. S’adresser quai de la 
Sauvenière , n. 10.

DEUX QUARTIERS composes chaque de 4’pièces avec 
pompe , citerne, cave et grenh r, A LÖUER à des personnes 
sans enfans, au n. 602 , rue Si. Hubert.

AVIS
AUX AMATEURS DE MUSIQUE

BEAU QUARTIER A LOUER, rue Saint-Jean Baptiste 
n° 735. a3*5
----------- ------ 0---------------- -- ~~

A PLACER sur bonne Hypothèque un capital de 4>O0°, fr* 
S’adresser an notaire DELEXHY , rue St. Seveiin , à Liege.

De BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau life cette feuille.

— a VENDRE UN BON CITA RA B^NCSpour
six person nés, a couvert, portiere avec glaces, 
timon et limonière.
DEUX BONS CREVAUX de voiture avec

harnais. S'adresser rue des Gcleslines, n. 074- 4°

nde
classe d’une d- s premières pensio*s de Paris, et «vaut depuis 
termine une éducation particulière, désire se placer coidMK 
institutrice de jeunes demoiselle« ; elle enseigne le piano , le 
chant , la langue Allemande et tout ce qui constitue 1 éduca
tion. "

S’adresser "a Mme.

Au magasin de musique de J. BACHA , pied du Pont-d'Isle ,

On trouvera des recueils pour le PIANO composés de 10 mor
een nx de divers auteurs, qu’il donne en lecture 8 jours pour 
la simple rétribution d un franc chaque cahier, aussi pour 
violou et piano , ou flûte, etc, ainsi que des partitions.

Chez le mêiuteou trouve des accordéons et boites a musique.

A VENDRE aux enchères par le ministère de M* DUSART, 
notaire à Liège, en son étude, rue Féronstre'e, le a FEVRIER 
prochain , à 11 heures ,

BEUX BATIMENTS,
UN JARDIN DE HUIT VERGES ,

Entouré de murs garnis d’arbres, et un terrain de qui- 
to r verges grandes , faisant suite au précédent , longeant la 
grande route de Liège à Huy , dans la plus b. Ile positioade 
FLÉMALLE HAUTE. On pourrait avant cette e'poque traiter 
de gré à gré , en s’adressant audit notaire, ou au n. a8o, me 
Sœurs de Hasque. 22

APPEL D’HÉRITIERS ABSENS.
Le juge de paix du canton de Bodegnée fait savoir que 

Marie BÉNRY , négociante , veuve de Jean Denis Joassin et 
épouse en 2me. noces de Pierre Godefrdid Deiwûde, est dé» 
cédée le 2 janvier i838, en son domicile à HANEFFE, où 
ledit juge a apposé ses scellés , pour la conservation des droits 
des héritiers absens, dont les noms et demeures sont in
connus.

La défunte était Agée d’environ 7o ans , née à Liège et fille 
de Jean Joseph Henry et de Jeanne Ondon. Elle ne laisse ni 
parens en ligue directe , ni frère ni sœur.

En conséquence, ses plus proches parens collatéraux, tant 
du côté paternel que maternel., sont invités à se faire con
naître et à justifier de leurs qualités , pour exercer leurs droits 
daus la succession , lors de la levée desdits scellés. 2§

Le MARDI 16 JANVIER i838, à 11 heures,

M° DUSART, Notaire à Liège,

VENDRA AUX ENCHÈRES, en son étude rne Fe'ronstréa

TOI
UNE DEMOISELLE , ayant diiigé, avec succès , la gra

X- G., rue Féronstre'e n. 8o9. 11

CHANGEMENT_DE DOMICILE.

FABRICANT D OUVRAGES DITS DE SPA ,
Ci-devant rue de la Régence,

Vient de transférer son magasin rue St Gangulphe, n° 656 bis, 
(Maison joignant celle de M. Courtin, pâtissier.)

Grand choix d'objets toujours de première fraîcheur et 
au\ plus bas prix , tels sont les avantages que l'acheteur est 
sûr île trouver a ce magasin ou l’on trouve également un as
sortiment de quincaillerie,bijouterie fausse, parfumerie, etc.

JJ

CESSATION DE COMMERCE.

Mme JOaMSSSE'M'fÊ,

RUF PONT D ILE N° 833 , FaIT DES RABAIS CONSL 
DÉRABLES sur les prix dr $> ■ MARCHANDISES D HIVER 
qui consistent en Mérinos Français et Anglais, Napolitain*, 
Satin-Laine, Flanelle, Demi-Draps, Schals de tous genres, 
Gilets de satin et autres, Bas laine, etc. t7 ®

La MAISON sise à Liège , rue Arrière St. Georges, n. *81 ,
avant été sui enchérie. sera DEFINITIVEMENT VENDUE, 
le mardi 9 janvier l83S , à 10 heures , par.tevaot M. le juge 
dé paix de« cantons Nord et Est de celte ville , e*.«on Bureau, 
rue Neuve derrière le palais, et par le ministère de M» DUSART,

TENTE DE BOIS SCIÉS.

JEUDI t( JANVIER 1833, dix heures du maxih,

dans le chantier du sieur Toussaint LEVAUX, au haut Tiège 
à HERVE , on vendra une

Avec étable, jardin et prairie , le tont ne formant qu’un en» 
semble, d’une contenance d’environ 82 ares, sitnée à Liège, 
au haut des Tawes, N° 225.

S’adresser audit Notaire, dépositaire des titres. 23go

LUNDI et MARDI, quinze et seize janvier 1838,
A NEUF HEURES DU MATIN ,

Dans le chantier du sieur L. DELYAUX, sur Avroy,
ON VENDRA

UNE QUANTITÉ EXTRAORDINAIRE
DEa Mütlv ü, on vendra une I _ y

QUANTITÉ DE BOIS SCIÉS, BOIS SCIES,
r j T.7 n rn . \ 1 . . a 1 n .<1 11 I 'SAVOIR : une très grande et très belle partie de planches, 
quartiers, barreaux , et feuillets de toute longueur, une quan
tité de posselets, terrases et wères; des vernes et poutres en 
chêue et en sapin, une grande partie de planches , quartiers, 
horrons , verims, poutres de betreet de bois-blanc.

Argent comptant ou à crédit inoyennaut caution. 2356

VENTE DE RENTES«
VENDREDI 26 JANVIER 1838 , deux heures de relevée ,

IL SERA PROCÉDÉ
En l’étude et par le ministère de Me RENOZ , notaire à Liège,

A LA VEÂTL AUX ENCHÈRES '

notaire à Liège. 2389

ALOUER
POUR ENTRER EN JOUISSANCE IMMÉDIATEMENT ,

LE BEAU CHATEAU DE STRIVaY , commune de PLAI- 
NEVAUX , bâti à la moderne et très comuiodé«vmit dis
tribué, arec remises, écuries, cour, grand jardin emmurailli,
et garni d espaliers, bosquets, etc. etc. _ e

S*adr.psscr imi l étude du notaire N1H0UL, a Seraing* Jio5

VENTE DE PEUPLIERS CANADA-

LUNDI i5 JANVIER t838, A 1o HEURES,
Au lieu dit Houlbouse à Flémalle-Haute, Mme. ta baronne 

DE SERDOBIN, fera vendre au pied des arbres , à là recette 
de M* HOUBAER, notaire 'a Seraing , MILLE PEUPLIERS 
CANADA , propres aux houillères etaulres usages, à Crédit. 28

X VENDRE SLR RENTE
UN BEAU

MOULIN A FARINE ,
Avec quatre paires île meules, blutoir, balance , niât, 

cric , etc!, établi sur un très-beau et facile birz , dont l’eau ne 
tarit'jamahs, avec une eau d’arène, pour empêcher la roue 
de geler; ainsi que la MAISON et dépendances, avec grands 
greniers, four, pompe, lavoir, chaudière , cour, écuries et 
jardin entouré de murs, propre à I etablissement d autres 
Usines , libie de charges , situé à JUPILLE, pies dtt Liege, 

S’adresser à Liege, rae St.-Severin, n. 7^3

CI-APRES DESIGNEES , SAVOIR .-

RENTES EN NATURE.
f. Une RENTE de 1 rnuid 4 setiers 1 quarte, dae par Mi

chel Rener, Hubert Dombret et autres de Vaux.
2* Une SENTE de 1 inuid 6 setiers,due par Franç. Decerf 

et la veuve LepafFe , de Chaumont,
3. Une RENTE de 1 uiuid , du» par Jean Rasqnin et au

tres de Mai nt fie.
4- Une idem de 4 maids 4 setiers Ij3, due par Benrion 

et autres de Haceourt.

RENTES EN ARGENT.
5. UNE RENTE de 24 fis. 3i c., due par Joseph Hairs, 

4» Liège.
6. Une idem de 18 frs. 23 c., due par la veuve Jean Mes- 

très, (Us Awirs.
7. Une idem de 9 francs 72 c., due par Gilles Libert, Sur 

le Dos.
8. Un« idem de 27 frs. 3i e., due par Joseph Libotte et 

autres , des Tawes.
6. Une idem de 9 frs. 41 c., due P*r Catherine Fresé , de 

Liège.
1q. ®ne idem de 12 frs. i5 c., due par Mathieu, Marie 

*t Gilles Mawet, de Romsée.
'11. Une idem de 6 frs. 7 c., due par Marie et Marguerite 

Decerf, de Chaumont.
ia. Une idem de 6 fis. 7 c., due par Henri Leliegeois et 

autre* , d'Oupeye.
13. U ne idem de 4 1rs. 55 c., due par Marie He'lène Jolet, 

de Mortroux.
i4> Un* idem de 2 frs. 43 c., due par Gilles Libotte, de 

Montegnée.
15. Une idem de 19 frs. 44 c-» Hue par Noël Thirion et 

Winand Kinet, d’Amay.
16. Une idem de 62 frs. 39 c., due par Beaujean Salmon et 

antres, de Votti-m.
17. Une idem de 19 frs 44 c., due par J. G. Henrard et 

Mathieu Biar, de Xhnvéuionl.
18 Une idem de 12 frs. 75c., due par Pierre Gelenne, de 

Blere.1,
S’adresser pour les conditions de cette vente, à M* RENOZ, 

notaire, rue du Pat d'Or.

SAVOIR .-
Une très grande et très belle partie de planches , quirtMfî'à ; 

barreaux et feuillets de chêne fort secs , propres à employ**- 
de suite, de toute longueur, depuis 12 jusqu'à 18 pieds ; uua 
très grande quantité de posselets, pièces de beis listrage*, wère» 
et terrases; beaucoup de beaux horrons de chêne , d’orme, 
de noyer, de frêne, de cérisier, de bois blanc, de hêtre et 
de sapin, une grande quantité de planches et quartiers da 
hêtre et de belles planches et lattes de bois blanc ; plusieurs 
cents de rais et douves, lattes I plafonner, etc., etc. Argent 
comptant.

NB. On commencera par nne belle partie de horrons de 
chêne et posselets. 27

VENTE DEFINITIVE,
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

LE JEUDI U JANVIER i838 , k 10 heures du matin * 
Chez M. CALIFICE, à Blegny-Trembleur,

IL SERA VENDU PUBLIQUEMENTs

UNE BELLE PROPRIÉTÉ,
SITUÉE A GOBSÉ, COMMUNE DE TtEMBLEUR,

Consistant en bons bâtiments d’exploitation, avec environ 
5 hectares de prairie en dépendant, tenue en loaation par 
le sieur Bastin Andrien.

S'adresser au notaire FLECHET, en son étude k Warsagej 
pour connaître les conditions. aâ

VENTE
DÉFINITIVE PAR SUITE DE SURENCHÈRE^

LE LUNDI 17 JANVIER 1838, a deux hehees de relevée ,

En la demeure du sieur F. J. LEKEUX , à Chokier, pardevaiA 
M. U Juge de Paix du canton de Hollogne aux Pierres,

‘IL SERA PROCÉDÉ
Parle ministère de M®FRAIKIN, notaire j à la VENTE DÊj 
FINITIVE

SUI VANS s
1. Un MOULIN » FARINE , jardins , prairie et dépen

dances et nn rocher, propre à y établir de belles carrières; la 
tout contigu, attenant an chemin de la houillère du Sart 
d’Avette.

2. Une PIÈCE de TERRE en LABOUR, contenant 27 v.' 
grandes, joignant au lot précédent.

3. Une PRAIRIE appelé* cortil drianne, contenant 8 verg.
4. Une idem de 4 verges dite pré Bossoul.
5. Une MAISON, ses appendices et dépendance» ;jardsî et 

prairie, contenant 23 verges en lieu dit Battio.
Tous ces immeubles sont situés en ladite commune défi 

Awirs.
6. Et finalement une RENTE de 46 frs* 4° oeBE| P*r 

Arnold Delruelle, desdits Awirs.
S’adresser audit Notaire pour informations. $4,

V. !-■ ,
:'v- -



LE POLITIQUE ■=?

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR,
En l’étude da notaire LAMBINON à Liege , 

d'un 10e DU prix ,

Jusqu’iuclus le i3 janvier x838 ,

IMM1TOILI "UEp llH.Mlifi'iKDillJ&Sâ» Suivants

SITUÉS EN LA COMMUNE DE JUPILLE.

t.Une MAISON contenant deux habitations avec six verges 
grandes 3 petites de terre y contigue , joignant à Madame la 
baronne de Floen et autres.

2 QUATRE VERGES GRANDES DE TERRE , tenant à 
Guillaume Damry et autres.

Ces objets sont si tues en lieu dit Gaueday, et ont ete adju- 
ge's au prix de francs rgoo oo

3. Et une MAISON situe'e au hameau de Jupille adjugée au 
prix de 1000 oo

S’adresser pour plus amples renseignemens , audit maître 
LAMBINON. 29

Vente d’immeubles,
LIBRES D'HYPOTHÈQUE,

situés au hameau de Rhées commuue de Herstal.

MARDI 23 JANVIER i838 , A 10 Heures précises du ma
tin , le notaire STASSE , résidant à Alleur, procédera , chi z 
la veuve Bussy, cabaretière à Vivegnis, canton de Glons,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES dont la
désignation suit , savoir.

Premier lot. Un BEAU CORPS DE FERME , en très bon 
état, couvert partie en ardoises et partie en chaumes, con
sistant en maison d’habitation , grange, écurie, étables, four
nil , puits et cour avec jardin et prairie , le tout formant un 
ensemble , d’une superficie de 62 ares y3 centiares, situé 
audit hameau de Rhées.

2e. lot. Uu JARDIN de 7 ares 3o centiares en face de la 
ferme qui pre'cède.

3é. lot. Un VERGER de 3g ares 23 centiares à la voie àu 
Taureau.

4e. lot. Un VERGER de 19 ares 8 centiares au même en
droit.

5e. lot. La moitié d’un verger de ig3 ares 52 centiares au 
lien dit Mallevoic.

6e. lot. La seconde moitié du même verger de ig3 ares 
52 centiares.

7e. lot. Un Pré de 7 ares 5i centiares nommé le Cortil 
Etienne. .

terres a labour.' *. i j,
ge, lot. Une de i3 ares 7 centiares à la voie du Taureau. 
10e. lot. Une de ?>rj ares Ô2 centiares nommé Maldeldame 

près du lieu dit.
GRAND DOYAR.

VENTE DE MOUTONS.
LE MERCREDI 10 JANVIER 1838 , A 10 HEURES 

DU MATIN,
A la ferme des hospices civils de Liege, 

Située à Hmtal, exploitée par le sieur DE- 
GUELDRE, le notaire COURARD VENDRA 

aux enchères publiques ■ t - : - - • -

UH TROUPEAU DE 250 MOUTONS,
Dont i3o gras de la plus belle espèce.

A six mois de credit moyennant caution.

GOUVERNEMENT ÛE LA PROVINCE DE LIEGE.

DEMANDE
EN EXTENSION DE CONCESSION DES MINES

BE

HOUILLE
GISANTES

?

SOUS DES terrains d'une étendue superficielle

LIBRAIRIE DE .1« G. LARDIVOIS 9
ÉDITEUR ,

RUE DEVANT LES CARMES , n. 382 , à Liège,

EN VENTE:

TA BONNE ANNÉE ,
ALMANACH NOUVEAU POUR i838.

Première partie. — Contenant, outre le calendrier, le tarif 
des monnaies, le tableau comparatif des mesures anciennes 
avec les nouvelles, les administrations provinciale et commu
nale de Liège; la composition de la cour dappel avec le 
tableau des avocats, avoués, huissiers etc.^Exerçant près 
cette cour ; le tableau de 1 administration éclésiastique du 
diocèse, renfermant dans un ordre méthodique les noms de 

j MM. les Doyens , Curés , Desservants , Chapelains, avec lin- 
dication des curés, succursales, annexes etc. , les principaux 
établissements d’instruction de Lie'ge et de la province, 1 ad
ministration des postes, les messageries, roulages, etc. , etc.

Deuxième partie. •—* Contenant des details statistiques sui 
la population de la Belgique , sur l’état de l'instruction , des 
beaux arts et de l’industrie dans ce pays , sur l armée etc. , 
un exposé abrégé de la situation de la province de Liège, 
IDEM, la province de Limbourg; une chronique des princi
paux événements politiques et autres accomplis en Europe 
depuis le 1er. décembre 1836 jusqu’au 1er. décembre 1837.

I volume in-l8: 60 centimes.

m mi
DÉPENDANS DE LA COMMUNE

BOURSES,
PARIS, le 4 Janvier.

DE

ne. lot. Une de 24 ares 97 centiares au pavé de l’Espé
rance.

12e. lot. Une de i3 ares 17 centiares au même endroit. 
i3e. lot. Une de i5 ares 71 centiares au chemin de Herstal 

à Milmorte.
i/je. lot. Une de 16 ares 5i centiares au même endroit. 
l5e. lot. Une de 22 ares 12 centiares au lieu dit Bourriquet. 
16e. lot. Ûriè de 22 ares 12 centiares au lieu dit cor til Jean 

deux Femmes.
17e. lot. Une de 19 ares 40 centiares an lieu dit Thier

Lßlwy.
18e. lot. Une de 43 ares 5o centiares au sentier de.Rhée^ à 

la Préaile.
19e. lot. Une de 46 ares 5o centiares au Cérisier d’Elle 

Ronxhe.
20e. lot. Une de 5o ares 86 centiares , au chemin du 

Taureau.
2ie. lot. Une de 8 ares 70 centiares àlendroit dit au Botty. 
22e. lot. Une de 3 ares 27 centiares au même endroit.
23e. lot. Une de 80 ares 5o centiares Aile Hurnalle.

’ 24e. lot. Une de 9 ares 25 centiares en fond de Rhées.
25e. lot. Une de l4ares 8 centiares au même endroit.
26e. lot. Une de g ares 35 centiares au même endroit.
27e. lot. Une de 16 ares tpi centiares au même endroit. 
28e. lot. Une de l5 ares 26 centiares au même'endroit.
29e. lot. Une de 8 ares 71 centiares au même endroit.
3oe lot- Une de 10 ares 86 centiares au même endroit.
31e. lot. Une de 17 ares gi centiares au même endroit.
32e. lot. La moitié d’une de n3 ares tfl ceut., près de la 

maison Gerard Godin.
33e. lot. La seconde moitié de la même pièce de ii3ares 

47 centiares.
34e. lot. Une de g ares 48 c., près de l’ancienne houillère 

du moulin à vent.
35e. lot. Une de 92 ares 44 centiares, au lieu nommé 

Paradis.
36e. lot. Une de 27 ares 3 centiares, dans le fond de Rhées. 
37e. lot. Une de 45 ares 4<J centiares, en face de la ferme 

de Rhées.
38e. lot. Une de 3g ares 94 centiares au même lieu.
3ge. lot El une de i3 ares 72 centiares au même lieu.
Tous ces immeubles sont détenus et exploités par le sieur 

Sébastien Massin , cultivateur |à la dite ferme de Rhées. Ils 
sont libres d’hypothèque et LOUÉS TRES AVANT A^ 
GEUSEMENT.

On peut prendre communication du cahier de charges et 
se procurer l’affiche contenant la désignation desdits biens, 
par tenans et aboutissans, en l’étude de M° FOR GEUR, avoué, 
rue d’Amay, n. 642 , à Liège , ou chez ledit notaire STASSE, 
dépositaire des titres de propriété. 2352

Flémalle-Haute.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège , le treize décembre mil huit cent trente sept, sous 
le 11° 1653 du répertoire particulier, les sieurs F. Kemlin et 
compagnie, domicilié à Seraing , P. D. Neuville et Léopold 
Nuaville de Hodimont, P. J. Francotte , de Liège , les enfans 
représentons feu Charles B. J. Lamarche et A. T. Stouls , 
aussi domicile's à Liège , et Jus. M. J. L. Desoer , domicile à 
Ben , concessionnaires de la mine du bouille d’Ivoz, à Ramet , 
ont formé une demande en extension de concession de mines 
de houille, gisantes sous des terrains d’una étendue superfi
cielle de vingt hectares 80 ares, dépendaus de la commune 
de Fléinalle-Haute ; et dont la désignation est ainsi qu’il 
suit :

AU NORD-OUEST,
Partant à la rive gauche de la Meuse près des chaffours , en 

suivant la chaussée de Lie'ge à Huy , qui forme les limites Sud 
Est de la concession du bois des moines jusqu’à la rencontre 
de celle Sud-Ouest, de la concession d Yvoz.

AUNORD-EST,
Longeant alors ces dernières limites, formées par un che

min jusqu’à la rive gauche de la Meuse.
AU SUD,

De ce point côtoyant la rive gauche de la Meuse jusques 
vis-à-vis des chaffôufs , point de depart. (Gette dernière li
mite est formée par une partie de celles Nord de la concesion 
accordée au sieur Gilon et consors:

Le^ pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers telle 
indemnité qu’il plaira âu gouvernement de fixer dans les 
termes de la loi.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
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ANVERS . LE 5 JANVIER.
(01 (j2 P tun.es. Cert. Falc.

» Det. différ. 48 ojo état-ro. Lev.1832. 400 Ij2
Emp. de 48 mill. . (0( (j4 I' à An. (834. 98 ([4
Holl. Dette active. » ® »1«
Rente remboursai). 98 » jo A CHANGES.
Autriche. Métalli. (05 ojo A
Lots de fl. 4 00. . e»» »{» Amst., c. jours. . pair

. de fl. 250. . 434 «jo P Botterd., Idem . pair

. de fl. 500. 713 » |o 1 Paris, Idem . pair
Polog. Lots û. 300. 4 46 (j2 ï » 2 mois. 5|8 o|o p.

. fl. 500 (36 I Lond. pr Estr. c. 40(3 I [2
Brésil. E. à L 4834 70 68 69 » 2 mois 40
«SFAO. Emp. (834 (g 5j8 Francfort, es. jrs 35 <5(46

D.dif. (834 » »I» • 3 moi 35 5j8
Dit. p. 4 834 * »1» Bruxelles et Gant (|8 olo
Dette diff, OJO

p
A

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 5 JANVIER (838. 
L’actif espagnol a été ferme à la bourse de ce jour : ouvert (9 5j8 et 

reste argent jusqu’au l5 courant .
Primes à un mois (9 3(4 Ojo dont ( OjO papier.
Actions de la Banq. Corn. d’Anvers ouv. (05 f|4 (j2 3(4 (O9 (05 3i4 

et reste 105 (j2 A Brésiliens ouv. 69 68 3[4 <[2 3j4 et reste 69 p. c.
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, le 4 janvier.

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE-

BH EXÉQDTIOM DES LOIS DES 21 AVRIL 1810,

ET 2 MAI 1837.
Arrête : ,

1. Les collèges des bourgmestres et échevins de Lie'ge,
fléuialle-Haute , Seraing , Hodimont et Ben Ahin , feront 
afficher pendant quatre mois consécutifs la demande en 
extension de concession ci dessus analysée ; ils feront aussi 
publier cetle demande chaque dimanche à l’issue de l’office 
devant la porte de la maison commune et de l’église pa
roissiale. " ■ .... v .... :i ' r's

2. Les oppositions et les demandes en öoncHrrence seront
admises devant Hous , jusqu'au dernier jour du quatrième 
mois de publication; il pourra être pris au bureau des mines 
de l’administration provinciale plus ample connaissance dé 
la demande dont il s’agit. a- y» I

3. Immédiatement après reispirati’ôii du quatrième moip 
|es autorités susnommées nous adresseront les certificats coiisj- 
tatant les publications et affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la province 
et expédié aux colleges prédésignés.

En séance à Liège, le 2 janvier i838.
Présens t MM. Bonssemart , :remplièsant les fonctions de 

président eri qualité ds délégué de iM. le 
gouverneur, Delfosse , Scronx, Hubart ; 
Gouvy, Lhonnenx et Warzée, greffier , qui 
ont signé à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N* J. Warzée. M
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SUITE DES ACTIONS.
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